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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  

 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2021-17-0305 
Portant autorisation à être membre du groupement de coopération sanitaire . Union des hôpitaux 
pour les achats - UniHA 3 
 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de l’Ordre National de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire ; 

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

Vu la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire . Union des 
hôpitaux pour les achats - UniHA 3 signée le 21 novembre 2019 ; 

Vu la demande du groupement de coopération sanitaire . Union des hôpitaux pour les achats - 
UniHA 3 sollicitant l’autorisation d’adhésion des structures citées à l’article 1 du présent arrêté, sur 
le fondement de l'article L. 6133-2 du code de la santé publique, réceptionnée le 30 juillet 2021 ; 

 
Considérant que ces structures souhaitent pouvoir bénéficier de tous les marchés passés par le 
groupement de coopération sanitaire . Union des hôpitaux pour les achats - UniHA 3 pour leurs 
besoins en produits de santé, en équipements biomédicaux et de diagnostic, en équipements de 
protection individuelle, aux marchés de déplacements et produits d’entretien et d’hygiène, aux 
marchés . restauration 3, . blanchisserie 3,  ainsi qu’aux solutions numériques ou digitales se 
rapportant au secteur de la santé. 

ARRETE 

Article 1 

Les 5 structures citées ci-dessous sont autorisées à être membre du groupement de coopération 
sanitaire . Union des hôpitaux pour les achats - UniHA 3 en ce qu’elles contribuent à l’activité de ce 
groupement : 
- GIP Bretagne Santé Logistique à Caudan (56) 
- Conseil Régional IDF à Paris (75) 
- GCS Blanchisserie Inter Hospitalière de Saint-Germain-en-Laye (78) 
- GCS SeqOIA à Paris (75) 
- Institut Polytechnique de Grenoble (38)  
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Article 2 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le 
tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 
l’application informatique . Télérecours citoyens 3 accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 
Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région. 
 
 

Fait à Lyon, le 24 Septembre 2021 
Par délégation, 
Le Directeur général adjoint, 
Signé : Serge Morais 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
NB : La convention constitutive consolidée est consultable à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes. 
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Arrêté N° 2021-17-0306 
Portant approbation des modifications de la convention constitutive du groupement de coopération 
sanitaire + Union des hôpitaux pour les achats - UniHA 0 

 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de l’Ordre National de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements 
de coopération sanitaire ; 

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

Vu l’arrêté n°2020-17-0021 du 24 février 2020 approuvant la convention constitutive consolidée du 
groupement de coopération sanitaire + Union des hôpitaux pour les achats - UniHA 0 ; 

Vu l’arrêté n°2021-17-0232 du 08 juillet 2021 approuvant l’avenant n°1 à la convention constitutive du 
groupement de coopération sanitaire + Union des hôpitaux pour les achats - UniHA 0 ; 

Vu la délibération n°2021-14 de l’assemblée générale du groupement de coopération sanitaire + Union 
des hôpitaux pour les achats - UniHA 0 en date du 22 juin 2021 portant sur l’« Approbation des 
modifications de la convention constitutive du GCS UniHA (modification du préambule) 0 ; 

Vu la demande d’approbation de la convention constitutive consolidée de juin 2021 du groupement de 
coopération sanitaire + Union des hôpitaux pour les achats - UniHA 0 réceptionnée le 30 juillet 2021 ; 

Vu les avis rendus des Directeurs généraux des Agences Régionales de Santé Bourgogne Franche Comté, 
Centre Val de Loire, Guyane, Mayotte, Normandie, Occitanie, Pays de la Loire, PACA, Réunion, relatifs 
aux modifications de la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire 
+ Union des hôpitaux pour les achats – UniHA 0 ; 

Vu les avis réputés rendus des Directeurs généraux des Agences Régionales de Santé Bretagne, Corse, 
Grand Est, Guadeloupe, Hauts de France, Ile de France, Martinique, Nouvelle Aquitaine, relatifs aux 
modifications de la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire + Union 
des hôpitaux pour les achats – UniHA 0 ; 

Considérant que la convention constitutive consolidée de juin 2021 du groupement de coopération 
sanitaire + Union des hôpitaux pour les achats - UniHA 0 respecte les dispositions des articles L.6133-1 et 
suivants et R.6133-1 et suivants du code de la santé publique ; 
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ARRETE 

Article 1 

La convention constitutive consolidée de juin 2021 du groupement de coopération sanitaire + Union des 
hôpitaux pour les achats - UniHA 0 conclue le 22 juin 2021 est approuvée. 

Article 2 

Les modifications ainsi approuvées concernent essentiellement : 

- modification du préambule de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire ; 

- l’assemblée générale donne délégation au Président pour prononcer l’admission de nouveaux 

membres ; 

- le groupement est désormais constitué sans capital ; 

- trois vice-présidents sont élus par un vote de l’assemblée générale ; 

- les membres du groupement de coopération sanitaire sont répertoriés dans l’annexe n°1 du présent 
arrêté : + Liste des membres du GCS UniHA au 22 juin 2021 0. 

Article 3 

Les autres dispositions demeurent inchangées. 

Article 4 

Le groupement de coopération sanitaire devra transmettre chaque année, au plus tard le 30 juin de 
l’année N+1, à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, un rapport approuvé par l’assemblée 
générale du groupement de coopération sanitaire, retraçant l’activité du groupement, au titre de l’année 
précédente.  

Article 5 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le 
tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 
l’application informatique + Télérecours citoyens 0 accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Article 6 

Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région. 
 
 

Fait à Lyon, le 24 Septembre 2021 
Par délégation, 
Le Directeur général adjoint, 
Signé : Serge Morais 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
NB : La convention constitutive consolidée est consultable à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes. 
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Arrêté N° 2021-17-0306 
Portant approbation des modifications de la convention constitutive du groupement de coopération 
sanitaire + Union des hôpitaux pour les achats - UniHA 0 

 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de l’Ordre National de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements 
de coopération sanitaire ; 

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

Vu l’arrêté n°2020-17-0021 du 24 février 2020 approuvant la convention constitutive consolidée du 
groupement de coopération sanitaire + Union des hôpitaux pour les achats - UniHA 0 ; 

Vu l’arrêté n°2021-17-0232 du 08 juillet 2021 approuvant l’avenant n°1 à la convention constitutive du 
groupement de coopération sanitaire + Union des hôpitaux pour les achats - UniHA 0 ; 

Vu la délibération n°2021-14 de l’assemblée générale du groupement de coopération sanitaire + Union 
des hôpitaux pour les achats - UniHA 0 en date du 22 juin 2021 portant sur l’« Approbation des 
modifications de la convention constitutive du GCS UniHA (modification du préambule) 0 ; 

Vu la demande d’approbation de la convention constitutive consolidée de juin 2021 du groupement de 
coopération sanitaire + Union des hôpitaux pour les achats - UniHA 0 réceptionnée le 30 juillet 2021 ; 

Vu les avis rendus des Directeurs généraux des Agences Régionales de Santé Bourgogne Franche Comté, 
Centre Val de Loire, Guyane, Mayotte, Normandie, Occitanie, Pays de la Loire, PACA, Réunion, relatifs 
aux modifications de la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire 
+ Union des hôpitaux pour les achats – UniHA 0 ; 

Vu les avis réputés rendus des Directeurs généraux des Agences Régionales de Santé Bretagne, Corse, 
Grand Est, Guadeloupe, Hauts de France, Ile de France, Martinique, Nouvelle Aquitaine, relatifs aux 
modifications de la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire + Union 
des hôpitaux pour les achats – UniHA 0 ; 

Considérant que la convention constitutive consolidée de juin 2021 du groupement de coopération 
sanitaire + Union des hôpitaux pour les achats - UniHA 0 respecte les dispositions des articles L.6133-1 et 
suivants et R.6133-1 et suivants du code de la santé publique ; 
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ARRETE 

Article 1 

La convention constitutive consolidée de juin 2021 du groupement de coopération sanitaire + Union des 
hôpitaux pour les achats - UniHA 0 conclue le 22 juin 2021 est approuvée. 

Article 2 

Les modifications ainsi approuvées concernent essentiellement : 

- modification du préambule de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire ; 

- l’assemblée générale donne délégation au Président pour prononcer l’admission de nouveaux 

membres ; 

- le groupement est désormais constitué sans capital ; 

- trois vice-présidents sont élus par un vote de l’assemblée générale ; 

- les membres du groupement de coopération sanitaire sont répertoriés dans l’annexe n°1 du présent 
arrêté : + Liste des membres du GCS UniHA au 22 juin 2021 0. 

Article 3 

Les autres dispositions demeurent inchangées. 

Article 4 

Le groupement de coopération sanitaire devra transmettre chaque année, au plus tard le 30 juin de 
l’année N+1, à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, un rapport approuvé par l’assemblée 
générale du groupement de coopération sanitaire, retraçant l’activité du groupement, au titre de l’année 
précédente.  

Article 5 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le 
tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 
l’application informatique + Télérecours citoyens 0 accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Article 6 

Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région. 
 
 

Fait à Lyon, le 24 Septembre 2021 
Par délégation, 
Le Directeur général adjoint, 
Signé : Serge Morais 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
NB : La convention constitutive consolidée est consultable à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes. 
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Arrêté N° 2021-17-0305 
Portant autorisation à être membre du groupement de coopération sanitaire . Union des hôpitaux 
pour les achats - UniHA 3 
 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de l’Ordre National de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire ; 

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

Vu la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire . Union des 
hôpitaux pour les achats - UniHA 3 signée le 21 novembre 2019 ; 

Vu la demande du groupement de coopération sanitaire . Union des hôpitaux pour les achats - 
UniHA 3 sollicitant l’autorisation d’adhésion des structures citées à l’article 1 du présent arrêté, sur 
le fondement de l'article L. 6133-2 du code de la santé publique, réceptionnée le 30 juillet 2021 ; 

 
Considérant que ces structures souhaitent pouvoir bénéficier de tous les marchés passés par le 
groupement de coopération sanitaire . Union des hôpitaux pour les achats - UniHA 3 pour leurs 
besoins en produits de santé, en équipements biomédicaux et de diagnostic, en équipements de 
protection individuelle, aux marchés de déplacements et produits d’entretien et d’hygiène, aux 
marchés . restauration 3, . blanchisserie 3,  ainsi qu’aux solutions numériques ou digitales se 
rapportant au secteur de la santé. 

ARRETE 

Article 1 

Les 5 structures citées ci-dessous sont autorisées à être membre du groupement de coopération 
sanitaire . Union des hôpitaux pour les achats - UniHA 3 en ce qu’elles contribuent à l’activité de ce 
groupement : 
- GIP Bretagne Santé Logistique à Caudan (56) 
- Conseil Régional IDF à Paris (75) 
- GCS Blanchisserie Inter Hospitalière de Saint-Germain-en-Laye (78) 
- GCS SeqOIA à Paris (75) 
- Institut Polytechnique de Grenoble (38)  
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Article 2 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le 
tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 
l’application informatique . Télérecours citoyens 3 accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 
Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région. 
 
 

Fait à Lyon, le 24 Septembre 2021 
Par délégation, 
Le Directeur général adjoint, 
Signé : Serge Morais 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
NB : La convention constitutive consolidée est consultable à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes. 
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Les services de l’ARS Normandie procède au traitement de vos données à caractère personnel 
à des fins de gestion de votre dossier, d’information, de communication externe non 
transmissibles à des tiers. Le traitement est exclu de toute sollicitation commerciale. Vos données 
sont conservées pendant le temps nécessaire à la gestion de votre dossier et ne sont destinées 
qu’aux seuls agents du service communication. Vos données de connexion peuvent être 
exploitées à des fins purement statistiques. Conformément aux articles 48 et suivants de la loi n° 
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
disposez de droits d’accès, de rectification, de suppression, de portabilité de vos données, que 
vous pouvez exercer en vous adressant au Responsable des traitements ou au Délégué à la 
Protection des Données  ars-normandie-juridique@ars.sante.fr.  
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transmissibles à des tiers. Le traitement est exclu de toute sollicitation commerciale. Vos données 
sont conservées pendant le temps nécessaire à la gestion de votre dossier et ne sont destinées 
qu’aux seuls agents du service communication. Vos données de connexion peuvent être 
exploitées à des fins purement statistiques. Conformément aux articles 48 et suivants de la loi n° 
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
disposez de droits d’accès, de rectification, de suppression, de portabilité de vos données, que 
vous pouvez exercer en vous adressant au Responsable des traitements ou au Délégué à la 
Protection des Données  ars-normandie-juridique@ars.sante.fr.  
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II.II 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberte 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTM76/SEA/21-0129 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier .de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 2i juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles (SD REA) 
et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu I'arrete prefectoral en date du 19 mars 2021 portant sur le schema directeur regional des exploitations 
agricoles de Normandie, publie au RAA N°28-2021-03-19-000004 et entre en vigueur le 27 mars 2021 

Vu l'arrete prefectoral en date du 25 juillet 2019 fixant la composition de la .comrnission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 rnodifie (30/06/2020) fixant la composition de la section « structures et 
econornie des exploitations » de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture de la Seine 
Maritime 

Vu l'arrete prefectora·1 8-U,:~1 juillet · 2019 rnodifie (15/09/2020) fixant la composition de la section « structures et 
econornie des exploitations » de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture de la Seine- 
Maritime ·· 

• ii . 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la region 
Norm?n~i~ _ .. : 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline GUILLAUME, 
directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 1•' septembre 2021 portant subdelegation de signature 

Vu la demande presentee par le GAEC HEDOUIN, (constitue de Vincent, Richard et Cyrille HEDOUIN) dont le 
siege d'exploitation est situe a CRASVILLE-la-MALLET (76450), visant a obtenir en agrandissement de son 
exploitation une surface de 9ha19, situee sur la commune de DROSAY, en Seine-Maritime, enregistree le 1er juin 
2021 

Vu la demande concurrente presentee par Madame Virginie CARPENTIER, dont le siege d'exploitation est situe a 
ECTOT-les-BAONS (76970), visant a obtenir dans le cadre de son installation individuelle, une surface de 
119ha52, situee sur les communes de NEVILLE, DROSAY et CRASVILLE-la-MALLET en Seine-Maritime, 
enregistree le 29 juin 2021 

Vu l'avis ernis par la section « structures et economic des exploitations » de la commission departernentale 
d'orientation de l'agriculture du departernent de la Seine-Maritime, qui s'est tenue le 7 septembre 2021, en ce 
qui concerne la demande d'autorisation d'exploiter presentee par le GAEC HEDOUIN 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Normandie dans son article 5 
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- que la demande du GAEC HEDOUIN consiste en un agrandissement de son exploitation portant la surface 
totale exploitee de 255 ha 33 a 264 ha 52 et releve du rang 5 de priorite du SDREA a savoir « autres 
installations, agrandissements ou reunions d'exploitation a titre individuel ou d'une societe cornposee d'au 
moins un associe exploitant, dans la Ii mite du seuil d'agrandissement excessif defini a l'article 5 » 

- que la demande de Madame Virginie CARPENTIER releve du rang 3 de priorite du SDREA a savoir « autres 
installations, dans la limite d'une surface totale apres reprise fixee a 140 hectares, majore de 70 hectares par 
associe exploitant a temps plein au-dela du 'l'" et plafonnee a 350 ha » 

- qu'en consequence, l'operation du GAEC HEDOUIN; d'un rang de priorite inferieur, n'est pas prioritaire sur la 
demande de Virginie CARPENTIER 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

Article 1•• 

Article 2 

Article 3 

Le GAEC HEDOUIN, (constitue de Vincent, Richard et Cyrille HEDOUIN) dont le siege d'exploitation 
est situe a CRASVILLE-la-MALLET (76450), n'est pas autorise a exploiter une superficie de 9 ha 19, 
situee a DROSAY (ZA34 - ZA73) 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification par : 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de DROSAY sont charges, chacun en ce qui le concerne, de 
l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de 
region et affiche en mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 2 2 SEP. 202\ Pour le Prefet de la region Normandie, 
et par delegation, 

Pour la Directrice Regionale de l'Allmentatlon, 
de !'Agriculture et de la For~t · 

de Normandie, 
Le Directeur egional Adjoint 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Libert» 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTM76/SEA/21-0130 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) 
et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 19 mars 2021 portant sur le schema directeur regional des exploitations 
agricoles de Normandie, publie au RAA N°28-2021-03-19-000004 et entre en vigueur le 27 mars 2021 

Vu l'arrete prefectoral en date du 25 juillet 2019 fixant la composition de la'tommission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 modifie (30/06/2020) fixant la composition de la section « structures et 
economic des exploitations» de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture de la Seine 
Maritime 

Vu l'arrete prefectorat du ·31'.juillet' 2019 rnodifie (15/09/2020) fixant la composition de la section « structures et 
economie des exploitations» de la commission departernentale d'orientation de l'agriculture de la Seine 
Maritime 

Vu le decret du' ·,e, avrf 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

\ r ·. . . ~ 
Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline GUILLAUME, 

directrlce regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret de la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 1e, septembre 2021 portant subdelegation de signature 

Vu la demande presentee par la SCEA de la MALLET, (constituee de Regis et Nathalie LEBORGNE) dont le siege 
d'exploitation est situe a CRASVILLE-la-MALLET (76450), visant a obtenir en agrandissement de son 
exploitation une surface de 8 ha 26, situee sur la commune de NEVILLE, en Seine-Maritime, enregistree le 25 
juin 2021 

Vu la demande concurrente presentee par Madame Virginie CARPENTIER, dont le siege d'exploitation est situe a 
ECTOT-les-BAONS (76970), visant a obtenir dans le cadre de son installation individuelle, une surface de 
119ha52, situee sur Jes communes de NEVILLE, DROSAY et CRASVILLE-la-MALLET en Seine-Maritime, 
enregistree le 29 juin 2021 

Vu l'avis ernis par la section « structures et economic des exploitations » de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture du departernent de la Seine-Maritime, qui s'est tenue le 7 septembre 2021, en ce 
qui concerne la demande d'autorisation d'exploiter presentee par la SCEA de la MALLET 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Normandie dans son article 3 

les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Normandie dans son article 5 
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- que la demande de la SCEA de la MALLET consiste en un agrandissement de son exploitation portant la 
surface totale exploitee de 130 ha 72 a 138 ha 98 et releve du rang 5 de priorite du SDREA a savoir « autres 
installations, agrandissements ou reunions d'exploitation a titre individuel ou d'une societe cornposee d'au 
mains un associe exploitant, dans la Ii mite du seuil d'agrandissement excessif defini a l'article 5 » 

- que la demande de Madame Virginie CARPENTIER releve du rang 3 de priorite du SDREA a savoir « autres 
installations, dans la limite d'une surface totale apres reprise fixee a 140 hectares, rnajore de 70 hectares par 
associe exploitant a temps pie in au-dela du T" et plafonnee a 350 ha » 

- qu'en consequence, la demande de la SCEA de la MALLET, d'un rang de priorite inferieur, n'est pas prioritaire 
sur la demande de MadameVirginie CARPENTIER 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

Article 1°' 

Article 2 

Article 3 

La SCEA de la MALLET, (constituee de Regis et Nathalie LEBORGNE) dont le siege d'exploitation est 
situe a CRASVILLE-la-MALLET (76450), n'est pas autorisee a exploiter une superficie de 8 ha 26, situee 
a NEVILLE (ZN28-ZN29) 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de l'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de NEVILLE sont charges, chacun en ce qui le concerne, de 
l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de 
region et affiche en mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 2 2 SEP. 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

Pour la Dire~tric~ Regionale de l'Allmentation 
de I Agnculture et de la Foret ' 

de Normandie 
Le Directeur egionai Adjoint 

·RENBERGH 
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II.II 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberte 
Egaliti 
Fraternitt 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTM76/SEA/21-0131 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles (SD REA) 
et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 19 mars 2021 portant sur le schema directeur regional des exploitations 
agricoles de Normandie, publie au RAA N°28-2021-03-19-000004 et entre en vigueur le 27 mars 2021 

Vu l'arrete prefectoral en date du 25 juillet 2019 fixant la composition de la··,ctommission· departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 rnodifie (30/06/2020) fixant la composition de la section « structures et 
econornie des exploitations » de la commission departernentale d'orientation de l'agriculture de la Seine 
Maritime 

Vu l'arreteprefectoral du 31 juillet 2019·mbdifie (15/09/2020) fixant la composition de la section« structures et 
economic des exploitations » de la commission departementale d'orientation de !'agriculture de la Seine- 
Maritime , , 

Vu le decret •du 1er avrll 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la region 
Normandie 

Vu l'arrete orefectoral en· date au 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline GUILLAUME, 
directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 'l'" septembre 2021 portant subdelegation de signature 

Vu la demande presentee par le GAEC GEORGES LECONTE, (constitue de Marie-Josephe et Benoit GEORGES et 
de. Pierre LECONTE) dont le siege d'exploitation est situe a OCQUEVILLE (76450), visant a obtenir en 
agrandissement de son exploitation une surface de 15 ha 27, situee sur la commune de DROSAY, en Seine 
Maritime, enregistree le 30 juin 2021 

Vu la demande concurrente presentee par Madame Virginie CARPENTIER, dont le siege d'exploitation est situe a 
ECTOT-les-BAONS (76970), visant a obtenir dans le cadre de son installation individuelle, une surface de 
119ha52, situee sur les communes de NEVILLE, DROSAY et CRASVILLE-la-MALLET en Seine-Maritime, 
enregistree le 29 juin 2021 

Vu l'avis ernis par la section « structures et econornie des exploitations» de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture du departernent de la Seine-Maritime, qui s'est tenue le 7 septembre 2021, en ce 
qui concerne la demande d'autorisation d'exploiter presentee par le GAEC GEORGES LECONTE 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Normandie dans son article 5 
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- que la demande du GAEC GEORGES LECONTE consiste en un agrandissement de son exploitation portant la 
surface totale exploitee de 125 ha 26 a 140 ha 53 et releve du rang 5 de priorite du SDREA a savoir « autres 
installations, agrandissements ou reunions d'exploitation a titre individuel ou d'une societe cornposee d'au 
mains un associe exploitant, dans la Ii mite du seuil d'agrandissement excessif defini a l'article 5 » 

- que la demande de Madame Virginie CARPENTIER releve du rang 3 de priorite du SDREA a savoir « autres 
installations, dans la limite d'une surface totale apres reprise fixee a 140 hectares, majore de 70 hectares par 
associe exploitant a temps plein au-dela du T" et plafonnee a 350 ha » 

- qu'en consequence, l'operation du GAEC GEORGES LECONTE, d'un rang de priorite inferieur, n'est pas 
prioritaire sur la demande de Madame Virginie CARPENTIER 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret 

Article 1°' 

Article 2 

Article 3 

Le GAEC GEORGES LECONTE, (constitue de Marie-Josephe et Benoit GEORGES et de Pierre LECONTE) 
dont le siege d'exploitation est situe a OCQUEVILLE (76450), n'est pas autorise a exploiter une 
superficie de 15 ha 27, situee a DROSAY (ZA09 -ZAJJ) 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification par : 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de l'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rauen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de DROSAY sont charges, chacun en ce qui le concerne, de 
l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de 
region et affiche en mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 2 2 SEP. 2021 
Pour le Prefer de la region Normandie, 

et par delegation, 

Pour la Dirc~tric~ Regionale de l'Allmentatlon 
de I Agriculture et de la For~t ' 

de Normandie · 
Le Directeur Regionai Adjoint 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fratermte 

Direction regionale 
de l'alimentation, de l'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/21-0125 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

l'arrete prefectoral en date du 19 mars 2021 etablissant le schema directeur regional des exploitations 
agricoles de la region Normandie 

l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section « structures et econornie des 
exploitations» de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture (CDOA) de la Manche 

le decret du 1e, avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie · 

l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

l'arrete prefectorat en date du T" septembre 2021 portant subdelegation de signature 

la demande d'autorisation d'exploiter du 2 avril 2021 deposee par la SCEA La Ferme du By, representee 
par Christophe CARBONNIER, Benedicta HOLLEY et Denis LEROY, dont le siege est situe « 3, rue de 
l'eglise» Carquebut 50480 Sainte Mere Eglise, visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 53 ha 24 situes a 
Liesville sur Douve (A-369-370-376-377, B-110-333-334-335, ZB-70) , q· ( · 
la decision de prolongation du delai d'examen, en date du 2 juillet 20~)' ~ ' ' :,. 

la candidature concurrente deposee le 12 avril 2021 par le GAEC du Long Bois, represente par 
Christophe et Anne-Marie LEBRUMAN, dont le siege est situe « 1, le Long Bois» 50480 Liesville sur 
Douve, visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 53 ha 24 situes a Liesville sur Douve (A-369-370-376- 
377, B-110-333-334-335, ZB-70) 

l'avis defavorable majoritaire ernis par la section specialisee de la C.D.O.A. lors de sa seance du 
7 septembre 2021 en ce qui concerne la demande d'autorisation de la SCEA La Ferme du By 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le SDREA de la region Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le SDREA de la region Normandie dans son article 5 
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• que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature de la SCEA La Ferme 
du By, ainsi que celle du GAEC du Long Bois, relevent de la priorite 5, a savoir les « autres installations, 
agrandissements ou reunions d'exploitations dans la limite du seuil d'agrandissement excessif defini a 
l'article 5 » 

• qu'en cas de concurrence au merne rang de priorite, l'article 5 du SDREA dispose que les criteres du 
tableau ci-apres seront pris en compte, a pres avis de la CDOA, pour departager les candidats: 

Demandeurs SCEA La Ferme du By GAEC du Long Bois 

Criteres Criteres favorables Criteres favorables 
Dimension econornique 3 0 
Diversite des productions 1 0 
Performance econornique et environnementale 0 1 
Degre de participation 0 1 
Nombre d'ernplois non salarie et salarie 0 1 
Impact environnemental 0 1 
Structure parcellaire 2 2 
Situation personnelle 0 °' Total 6 6 

• que les demandes de la SCEA La Ferme du By et du GAEC du Long Bois se trouvent, apres departage 
sur criteres selon les modalites du SDREA prevues dans son article 5, en situation d'egalite 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article 1°' 

Article 2 

Article 3 

La SCEA La Ferme du By est autorisee a exploiter 53 ha 24 situes a Liesville sur Douve (A-369- 
370-376-377, B-110-333-334-335, ZB-70) 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de la commune de Liesville sur Douve sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des 
actes administratifs de la prefecture de region et affiche a la mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 

n, 

Caroline GUILLAUME 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraterniti 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/21-0126 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 19 mars 2021 etablissant le schema directeur regional des exploitations 
agricoles de la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section « structures et econornie des 
exploitations» de la commission departementale d'orientation de !'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 1"' septembre 2021 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 12 avril 2021 deposee par le GAEC du Long Bois, represente 
par Christophe et Anne-Marie LEBRUMAN, dont le siege est situe « 1, le Long Bois» 50480 Liesville sur 
Douve visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 53 ha 24 situes a 6iflvillct·nJr q_~ve (A-369-370-376- 
377, B-110-333-334-335, ZB-70) t l · l,H, ~ 

Vu la decision de prolongation du delai d'examen, en date du 2 juillet 2021 

Vu la candidature concurrente deposee le 2 avril 2021 par la SCEA La Ferme du By, representee par 
Christophe CARBONNIER, Benedicte HOLLEY et Denis LEROY, dont le siege est situe « 3, rue de 
l'eglise» Carquebut 50480 Sainte Mere Eglise, visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 53 ha 24 situes 
a Liesville sur Douve (A-369-370-376-377, B-110-333-334-335, ZB-70) 

Vu l'avis favorable ernis par la section specialisee de la C.D.O.A. lors de sa seance du 7 septembre 2021 en 
ce qui concerne la demande d'autorisation du GAEC du Long Bois 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites -definies par le SDREA de la region Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le SDREA de la region Normandie dans son article 5 
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- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature du GAEC du Long Bois, 
ainsi que celle de la SCEA La Ferme du By relevent de la priorite 5, a savoir les « autres installations, 
agrandissements ou reunions d'exploitations dans la Ii mite du seuil d'agrandissement excessif » 

- qu'en cas de concurrence au merne rang de priorite, l'article 5 du SDREA dispose que les criteres du 
tableau ci-apres seront pris en compte, apres avis de la CDOA, pour depar tager les candidats: 

Demandeurs . GAEC du Long Bois SCEA La Ferme du By 

Criteres Criteres favorables Criteres favorables 
Dimension econornique 0 3 
Diversite des productions 0 1 
Performance econornique et environnementale 1 0 
Degre de participation 1 0 
Nombre d'ernplois non salarie et salarie 1 0 
Impact environnemental 1 0 
Structure parcellaire 2 2 
Situation personnelle 0 0 

Total 6 6 

- que les demandes du GAEC du Long Bois et de la SCEA La Ferme du By se trouvent, apres departage 
sur criteres selon les rnodalites du SDREA prevues dans son article 5, en situation d'egalite 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article 1°' 

Article 2 

Article 3 

Le GAEC du Long Bois est autorise a exploiter 53 ha 24 situes a Liesville sur Douve (A-369-370- 
376-377, B-110-333-334-335, ZB-70) 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la foret et le maire de la commune de Liesville sur Douve sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des 
actes administratifs de la prefecture de region et affiche a la mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

La Directrice Re · 
de I' 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de l'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTM76/SEA/21-0127 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) 
et au contro!e des structures des exploitations agricoles · 

Vu l'arrete prefectoral en date du 19 mars 2021 portant sur le schema directeur regional des exploitations 
agricoles de Normandie, publie au RAA N°28-2021-03-19-000004 et entre en vigueur le 27 mars 2021 

Vu l'arrete prefectoral en date du 25 juillet 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 rnodifie (30/06/2020) fixant la composition de la section « structures et 
econornie des exploltations » de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture de la Seine 
Maritime 
I I I' 

Vu l'arrete prefector'al du :31 ju ii let 2019 rnodifie (15/09/2020) fixant la composition de la section « structures et 
econornie des ·exploitations» de la commission depar tementale d'orientation de !'agriculture de la Seine- 
Maritime. · · ·.. · 

Vu le decret d~ 1er ~vrH ~Q19, portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline GUILLAUME, 
directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 1er septembre 2021 portant subdelegation de signature 

Vu la demande presentee par Madame Perrine LEROY, dont le siege d'exploitation est situe a St RIQUIER es 
PLAINS (76460), visant a obtenir dans le cadre de son installation individuelle, une surface de 83ha99, situee 
sur les communes de CRASVI LLE-la-MALLET et DROSAY, en Seine-Maritime, enregistree le 9 avril 2021 

Vu la demande concurrente presentee par Madame Virginie CARPENTIER, dont le siege d'exploitation est situe a 
ECTOT-les-BAONS (76970), visant a obtenir dans le cadre de son installation individuelle, une surface de 
119ha52, situee sur les communes de NEVILLE, DROSAY et CRASVILLE-la-MALLET en Seine-Maritime, 
enregistree le 29 juin 2021 

Vu l'avis ernis par la section « structures et economic des exploitations» de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture du departernent de la Seine-Maritime, qui s'est tenue le 7 septembre 2021, en ce 
qui concerne la demande d'autorisation d'exploiter presentee par Perrine LEROY 

Considerant 

- les objectifs fixes a !'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Normandie dans son article 3 

les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Normandie dans son article 5 
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- que la demande de Madame Perrine LEROY releve du rang 2 de priorite du SDREA a savoir « installations 
aidees, dans la limite d'une surface totale de !'exploitation apres reprise fixee a 140 hectares, rnajoree de 70 
hectares par associe exploitant a temps pie in au-dela du 1er et plafonnee a 350 ha » 

- que la demande de Virginie CARPENTIER releve du rang 3 de priorite du SDREA a savoir « autres installations, 
dans la limite d'une surface totale apres reprise flxee a 140 hectares, majore de 70 hectares par associe 
exploitant a temps plein au-dela du 'l" et plafonnee a 350 ha » 

- qu'en consequence, l'operation de Madame Perrine LEROY, d'un rang de priorite superieur, est prioritaire sur la 
demande de Madame Virginie CARPENTIER 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

Article 1•• 

Article 2 

Article 3 

Madame Perrine LEROY, dont le siege d'exploitation est situe a St RIQUIER es PLAINS (76460), est 
autorisee a exploiter une superficie de 83 ha 99, situee a CRASVI LLE-la-MALLET (A596 - ZE82 -A358 - 
A446 -A248 - A379 - A228 - A260 -A237 -A232 - A233 -A377 -A584 -A390 - A249 - A250) et 
DROSAY (ZA77 - ZA69 - ZA65 -ZA75) 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rauen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes de CRASVILLE-la-MALLET et DROSAY sont 
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des 
actes administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des communes interessees 

Fait a Caen, le 2 2 SEP. 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

Pour !a Directrlce Rtglonale de l'Alimentation 
de !'Agriculture et de la For~t ' 

de Normandie, 
Le Directeur Regional Adjoint 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
igalite 
Fratemite 

Direction reglonale 
de l'alimentation, de l'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER 
N° DDTM76/SEA/21-0128 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) 
et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 19 mars 2021 portant sur le schema directeur regional des exploitations 
agricoles de Normandie, publie au RAA N°28-2021-03-19-000004 et entre en vigueur le 27 mars 2021 

Vu l'arrete prefectoral en date du 25 juillet 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 modifie (30/06/2020) fixant la composition de la section « structures et 
econornie des exploitations » de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture de la Seine 
Maritime 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 rnodifie (15/09/2020) fixant la composition de la section « structures et 
econornie des exploitations » de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture de la Seine 
Maritime 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline GUILLAUME, 
directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 1er septembre 2021 portant subdelegation de signature 

Vu la demande presentee par Madame Virginie CARPENTIER, dont le siege d'exploitation est situe a ECTOT-les 
BAONS (76970), visant a obtenir dans le cadre de son installation individuelle, une surface de 119 ha 52, situee 
sur les communes de NEVILLE, DROSAY et CRASVILLE-la-MALLET en Seine-Maritime, enregistree le 29 juin 
2021 . 

Vu la demande concurrente presentee par Madame Perrine LEROY, dont le siege d'exploitation est situe a St 
RIQUIER es PLAINS (76460), visant a obtenir dans le cadre de son installation individuelle, une surface de 
83ha99, situee sur les communes de CRASVILLE-la-MALLET et DROSAY, en Seine-Maritime, enregistree le 9 
avril 2021 

Vu la demande concurrente presentee par le GAEC HEDOUIN, (constitue de Vincent, Richard et Cyrille 
HEDOUIN) dont le siege d'exploitation est situe a CRASVILLE-la-MALLET (76450), visant a obtenir en 
agrandissement de son exploitation une surface de 9 ha 19, situee sur la commune de DROSAY, en Seine 
Maritime, enregistree le 1er juin 2021 

,.. , . ~ 
Vu la demande concurrente presentee par la SCEA de la MALLET, (constituee d~)~egis.et Nathalie LEBORGNE) 

dont le siege d'exploitation est situe a CRASVILLE-la-MALLET (76450), visant a obtenir en agrandissement de 
son exploitation une surface de 8 ha 26, situee sur la commune de NEVILLE, en Seine-Maritime, enregistree le 
25 juin 2021 

Vu la demande concurrente .presentee par le GAEC GEORGES LECONTE, (constitue de Marie-Josephe et Benoit 
GEORGES et de Pierre LEGONTE) dont le siege d'exploitation est situe a OCQUEVILLE (76450), visant a obtenir 
en agrandissernent de son exploitation une surface de 15 ha 27, situee sur la commune de DROSAY, en Seine 
Maritime, ~nreg(~tree le 30·juin'2021 

Vu l'avis ernis par la section « structures et econornie des exploitations» de la commission departernentale 
d'orientation de l'agriculture du departernent de la Seine-Maritime, qui s'est tenue le 7 septembre 2021, en ce 
qui conceme la demande d'autorisation d'exploiter presentee par Virginie CARPENTIER 
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Considerant 

- les objectifs fixes a !'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Normandie dans son article 3 

les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Normandie dans son article 5 

- que la demande de Madame Virginie CARPENTIER releve du rang 3 de priorite du SDREA a savoir « autres 
installations, dans la limite d'une surface totale apres reprise fixee a 140 hectares, rnajore de 70 hectares par 
associe exploitant a temps plein au-dela du 1•r et plafonnee a 350 ha» 

- que la demande de Madame Perrine LEROY releve du rang 2 de priorite du SDREA a savoir « installations 
aidees, dans la limite d'une surface totale de !'exploitation apres reprise fixee a 140 hectares, majoree de 70 
hectares par associe exploitant a temps plein au-dela du 1•' et plafonnee a 350 ha » 

- que la demande du GAEC HEDOUIN consiste en un agrandissement de son exploitation portant la surface 
totale exploitee de 255 ha 33 a 264 ha 52 et releve du rang 5 de priorite du SDREA a savoir « autres 
installations, agrandissements ou reunions d'exploitation a titre individuel ou d'une societe cornposee d'au 
moins un associe exploitant, dans la limite du seuil d'agrandissement excessif defini a l'article 5 » 

- que la demande de la SCEA de la MALLET consiste en un agrandissement de son exploitation portant la 
surface totale exploitee de 130 ha 72 a 138 ha 98 et releve du rang 5 de priorite du SDREA a savoir « autres 
installations, agrandissements ou reunions d'exploitation a titre individuel ou d'une societe composee d'au 
moins un associe exploitant, dans la limite du seuil d'agrandissement excessif defini a !'article 5 » 

- que la demande du GAEC GEORGES LECONTE consiste en un agrandissement de son exploitation portant la 
surface totale exploitee de 125 ha 26 a 140 ha 53 et releve du rang 5 de priorite du SDREA a savoir « autres 
installations, agrandissements ou reunions d'exploitation a titre individuel ou d'une societe composes d'au 
moins un associe exploitant, dans la Ii mite du seuil d'agrandissement excessif defini a l'article 5 » 

- qu'en consequence, la demande de Madame Virginie CARPENTIER, n'est pas prioritaire sur la demande de 
Madame Perrine LEROY 

- qu'en consequence, la demande de Madame Virginie CARPENTIER, est prioritaire sur les demandes du GAEC 
HEDOUIN, de la SCEA de la MALLET et du GAEC GEORGES LECONTE 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

Article 1•• 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

Madame Virginie CARPENTIER, dont le siege d'exploitation est situe a ECTOT-les-BAONS (76970), est 
autorisee a exploiter une superficie de 35 ha 53, situee a CRASVI LLE-la-MALLET (A464 -A581 -A582 - 
A583), DROSAY (ZA09-ZA34-ZA37-ZA73) et NEVILLE (ZN28-ZN29) 

Madame Virginie CARPENTIER, dont le siege d'exploitation est situe a ECTOT-les-BAONS (76970), n'est 
pas autorisee a exploiter une superficie de 83 ha 99, situee a CRASVILLE-la-MALLET (A228 - A248 - 
A260 - A319 - A358 - A446 -A596 - ZE82 - A231 -A232 -A233 -A249 - A250 - A317 - A390 -A584) 
et DROSAY (ZA71-ZA69-ZA65 -ZA75) 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification par : 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes de CRASVILLE-la-MALLET, DROSAY et NEVILLE 
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil 
des actes administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des communes interessees 

Fait a Caen, le 2 2 SEP. 2021 
Pour le Prefer de la region Normandie, 

et par delegation, 

Pn• rr la Directrice Regionale de l'Alimentation 
de i'Agriculture et de la For~t ' 

de Normandie, 
Le D!recteur .1~gional Adjoint 
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Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

PREFET 
DE L'EURE 
Li'berte 
Egalite 
Fraterni'te 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HE BRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 21/05/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
EARL LA GRAND MAISON 

2 RUE DU PRIEURE 

27870 VESLY 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant, 
J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 7,5995 ha, situeels) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
NEAUFLES ST MARTIN 

Section 
- AE 
- ZB 

Numero(s) de parcelle 
112 
28 

- ZB 29 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 17/0512021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http:JJwww.orefectures-regions.gouv.fr/normandie/tagslview/Normandie/Documents+et+oublicationsJ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures 

Direction departementale des territoires et de la mer de l'Eure • 1, avenue du Marechal Foch -CS 20018 • 27020 EVREUX CE DEX tel : 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et veille de jours feri~s ft!rmeture ~ 16h00 
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... 
PREFET 
DE L'EURE 
Liberte 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 21/05/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
LESAGE ESTELLE 

12 RUE DES COURSONS 
HAMEAU LA NEUVILLE 

CORN EUil 
27240 CHAMBOIS 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame, 
J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 94,0949 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

CHAM BOIS - CORN EU IL 

SYLVAINS LES MOULINS 

Section Numero(s) de parcelle 

• ZA 1 
- ZA 14 
- ZA 16 
• ZA 50 
- ZA 51 
· ZA 52 
- ZA 54 
- ZA 61 
- ZA 62 
- ZA 63 
• ZB 124 
· ZB 127 
• ZB 2 
- ZB 23 
• ZB 25p 
· ZB 5 
· ZB 85 
• ZB 87 

- zr 12 
- ZI 22 
- ZI 50 
• zr 53 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 18/05/2021 

Direction departemenrate des terrltolres et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marcchal Foch - CS 20018 · 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00-vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 
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Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision. re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http:/Jwww.orefectures-regions.gouy.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+oublications/ 
Recuejl+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures 

Lili~ 

Direction departementate des territoires et de ta mer de !'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d ouverture au public: du tundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veilte de )ours feries fermeture a 16h00 
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• PREFET 
DE L'EURE 
Liberte 
.Egalite 
Fratemite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 21/05/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
EARL TERRIER 

70 ALLEE DE LA LAITERIE 

27310 BOUQUETOT 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Messieurs les gerants, 
}'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 38,4265 ha, situeefs) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
BOURG ACHARD 

HAUVILLE 

ROUTOT 

Section Numero(s) de parcelle 
28 192 
28 64 

- ZB 65 
- ZB 70 
- ZB 71 
- zc 201 

ZI 175 
- ZI 19 
- ZI 20 
ZI 22 

. ZJ 23 
- ZI 28 
21 89 

- 21 90 
ZI 91 

ZD 117p 
- ZD 205 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossi~r receptlonne complet le : 19/05/2021 

Je yous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, YOUS beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure - 1. avenue du Marechal Foch - CS 20018 -27020 EVREUX CE DEX tel : 02 32 29 60 60 
Heu res d"ovverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 ~ 17h00 -vendredi et vellle de jours feries fermeture a 16h00 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandiettagsJView/Normandie/Documents+ettQublications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Messieurs les gerants, !'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures 

$- 

Direction departernentate des terrttotres et de la mer de !'Eure· 1, avenue du Marechal Foch· CS 20018 • 27020 EVREUX CE DEX t~I : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundl au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feri~s fermeture ~ 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-09-27-00004 - Accusé  de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de L'EURE - septembre 2021 177



... 
PREFET 
DE L'EURE 
Liberte 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEB RANT 
Gestionnaire du contr61e des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 28/05/2021 

Le Prefet de I' Eure a 
SCEA HA2R 

2 CHEMIN DU VALDELEUX 

27350 HAUVILLE 

Objet: avis de reception d"une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame, Monsieur, 
J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour la creation de la SCEA 

HA2R et l'entree comme associee exploitante de Mme Helene PAUMIER portant sur 110,8346 ha, 

situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

BOUQUETOT 

COTTEVRARD • 76850 

I CRITOT · 7668~ 

HAUVILLE 

Section Numerots) de parcelle I 
. zc 64 
zc 75 

• 2D 29 
· ZD 30 
20 31 

- 2D 82 
- ZD 83 
• ZE 344 

· 20 7 
· 20 9 

· ZD 7 

· ZD 105 
- ZD 108 
• ZD 157 
- 2D 167 
• 2D 173 
- ZD 176 
• ZD 177 
- ZD 35 
- ZD 39 
- ZD 81 
- ZD 95 
- ZE 112 
• 2E 129 
- ZE 131 
- ZE 3 
· ZE 32 
· ZE 39 
• 2E 40 

Direction departernentate des territolres et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 · 27020 EVREUX CEDEX tt!I: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et vellle de [ovrs ft!rit!s fermeture a 16h00 
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HAUVILLE 

ST CYR LA CAMPAGNE 

ST DIDIER DES BOIS 

ST PIERRE LES ELBEUF • 76320 

- ZE 41 

• ZE 74 
- ZH 169 
- ZH 56 
- ZH 78 
- ZM 100 
· ZM 123 

- ZM 26 
· ZM 27 
- ZM 30 
- ZM 61 

A 7 
A 8 

B 25 
B 26 
B 27 

AS 10 

AS 3 
- AS 33 
AS 4 

• AS 8 
- AS 9 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 20/05/2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision reeue dans un delai de Q.UATRE MOIS 
suivant la date de reception merrticnnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
btt1a:lJ.www.prefectures-re0ions.gouv.fr/normandie/tagslview/Normandie/Documents+et+publjcations/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distlnguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
in~latio~J,,structures 

0· 
Liliane LABBE 

Direction departemenrale des territoires et de la mer de !'Eure - 1, avenue du Mart!chal Foch· CS 20018 • 27020 EVREUX CE DEX t61: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00- vendredi et veille de [ours f6rk!s fermeture ~ 16h00 
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.JI 
PREFET 
DE L'EURE 
Liberti 
Egalite 
Fraterniti 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HESRANT 
Gestionnaire du contrele des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 28/05/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
PELLERIN FABIEN 

5 RUE DU RELAIS DE LA POSTE 

NASSANDRES 
27550 NASSANDRES SUR RISLE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur, 
J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour une installation 

portant sur 8,4295 ha, sltueets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

GOUPIL OTHON - GOUPILLIERES 

HARCOURT 

NASSANDRES SUR RISLE - PERRIERS LA CAMPAGNE 

Section 
ZM 

- D 
• D 

- ZD 

48 
487 

Nurnerots) de parcelle 

102 _I 

I 
106 

- ZD 110 
ZD 114 

- ZD 118 
ZD 119 
ZD 130 

• ZD 131 
ZD 132 

- ZD 136 
- ZD 164 
· ZD 41 
- ZD 42 
• ZD 62 
- ZD 63 
• ZD 76 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier rec~ptionne complet le: 21/ _ 

Direction deparremeotale des territoires et de la mer de l'Eure. 1, avenue du Marechal Foch· CS 20018 • 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 J2 29 60 60 
Heures d'ouven:ure au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et veil le de jours feries fermeture ~ 16h00 
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Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision reeue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. · 
htt ·J www.prefectures-regions.gouv.fr/normandieltags/view/Normandie/Documents+et+oubHcations/ 
Recuei l+des+actes±_ad min istratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees, 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures 
~~---·/ 

( --···"!-A,,. 
Lilian~~ 

Direction dt!partemenrale des territoires et de la mer d• l'Eure- 1, avenue du Marechal Foch- CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tt!I: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudl 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et veille de jours f~rit!s fermetvre ~ 16h00 
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• JI 
PREFET 
DE L'EURE 
Liherte 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du contrOle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 28/05/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
GAEC DES SABLONS 

9 RUE DE LA MARE DU FOUR 

27120 LE PLESSIS HEBERT 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Mesdames, Messieurs, 
J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 9,3391 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

LE PLESSIS HEBERT 

PACY SUR EURE - ST AQUILIN DE PACY 

Section 

- ZB 

- C 

Nurnercts) de parcelle 

6 

70 
- C 73 
- C 75 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 26/05/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de Q.UATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http:Jlwww.prefectures-regions.gouv.fr(normandie/tags/view/Normandie/Docum n ~et+oublications/ 
Recuei l+des+actes+ad min istratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'artlcle R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Mesdames, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
i ns~I !~~~_D,.structu res 

r..... )'' c:'X...... 
Liliane LABBE 

Direction departernencate des territoires et de la mer de l'Eure. 1, avenue du Mar~chal Foch - CS 20018 · 27020 EVREUX CE DEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudl 8h45 a 12h15f13h4S a 17h00 - vendredl et veille de jours feries fermeture a 16h00 
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.JI 
PREFET 
DE L'EURE 
Liherte 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departernentale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 28/05/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
LE VAILLANT YOANN 

28 RUE DU NEUBOURG 

27930 GAUVILLE LA CAMPAGNE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur, 
J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 121,0538 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

AVIRON 

GAUVILLE LA CAMPAGNE 

Section Nurnerots) de parcelle 

zc 1 
- zc 24 
• ZE 2 

- B 190 
• B 207 
- B 210 
- B 225 
• B 227 
- B 228 
- B 237 
- B 238 
- C 289 
. C 294 
- C 43 
- C 44 
- C 47 
- ZA 6 
- ZA 7 
- ZB 16 
- ZB 17 
- ZB 18 
• ZB 19 
- ZB 2 
- ZB 28 
- ZB 29 
- ZB 3 
- ZB 8 
- ZB 85 
- ZB 86 
- zc 1 

Direction dt!partementale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Man!chal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tet : 02 32 29 60 60 
Heu res d'owerture av public: dv lvndi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et vellle de jours ft!rit!s fermeture a 16h00 
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GAUVILLE LA CAMPAGNE zc 
- zc 
- zc 

16 
17 
2 

- zc 3 
- 21 17 

LE MESNIL FUGUET 

PARVILLE 

ST MARTIN LA CAMPAGNE 

- ZB 

- A 
- A 

- zc 

16 

404 
411 

13 
- zc 27 
- zc 9 
- ZD 7 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne com_elet le : 26/0SJ.2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de Q.UATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlennee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
httpJJwww.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/NormandiefDocuments+et+_gublicationsl 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
in~tallation, structures 

'?',·-,,...- 
<.. ;>.(-.......... 

Liliafie LABBE' 

Direction departernentale des tertltolres et de la mer de l'Eure > 1, avenue du Marechal Foch· CS 20018 • 27020 EVREUX CEDEX t~I: 02 32 29 60 60 
Heures d'owerture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00-vendredi et veille dejours f<!ri!s fermeture a 16h00 
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• PREFET 
DE L'EURE 
Liberte 
Egaii'te 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 04/06/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
GAEC DU BOIS DORE 

2 ROUTE DE NOGENT 

LE MESNIL HARDRAY 
27190 LE VAL-DORE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Messieurs les gerants, 
j'accuse reception de votre dossier de dernande d'autorisation d'exploiter pour l'installation de Theo 

RENOULT et la creation du GAEC DU BOIS DORE, avec les surfaces de l'exploitation individuelle de 

Didier RENOULTet un agrandissement portant sur 164,6297 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

LE VAL-DORE - LE MESNIL HARDRAY 

Section Numero(s) de parcelle 

- B 101 
B 102 

- B 186 
• B 188 
- B 190 
- B 192 
- B 194 
• B 196 
- B 198 
. B 200 
• B 202 
- B 204 
- B 206 
- B 44 
- B 51 
- B 54 
- B 80 
- B 83 
- B 96 
- B 97 
- B 98 
- C 239 
- C 250 
- C 258 
- C 259 
- C 261 
- C 299 
- C 315 
- C 319 
- C 325 
- C 335 

Direction departement61e des territoires et de ta mer de l'Eure • 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tet : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et vellle dejours f~,i~• fermeture a 16h00 
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LE VAL-DORE - LE MESNIL HARDRAY 

MARBOIS - LES ESSARTS 

I MESNILS-SUR-ITON. MANTHELON 

L--- 

NAGEL SEEZ MESNIL 

NOGENT LE SEC 

- C _J 339 
- C 357 
- C . ~- 

-A 110 
- A 122 
- A 23 
-A 39 
. A 42 
- A 48 
. B 103 
- B 115 
- B 136 
- B 139 
• B 140 
. B 144 
- B 256 
- B 26 
- B 284 
. B 3 
- B 31 
- B 33 
- B 38 
- B 44 
- B 506 
- B 507 
- B 520 
- ZA 83 

- AB 26 
· AB 31 
- AB 33 

- D 173 
-D 54 

- AB 24 
- AB 27 
- AC 44 
- AC 45 
- AC 50 
- AC 7 
- AC 87 
- AC 88 
· AC 9 
- AL 59 
- AL 61 
- AL 70 
- AL 83 
· AL 86 

I ACCUSE DE RECEPTION 

j Dossier receptionne complet le: 26/05/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 

Direction departementale des tcrritoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00-vendredi et veille dejours feries fermeture a 16h00 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

htt p:/Jwww. prefectures-regions.go uv. fr/ ormand ie/tags/view/N o rmandie/D9cuments+et +pub I icat ions/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Messieurs les gerants, l'expression de mes salutations dlstinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, tructures 

Direction departementale des territoires et de la mer de !'Eure - 1, avenue du Marechal Foch· CS 20018 • 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public : du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et vellle de jours feri!s fermeture a 16h00 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-08-30-00021

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département du

Calvados - aout 2021
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Li/Jertt 
Egalitl 
Fratemitl 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
POie connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 4316 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 16/04/2021 

Monsieur Fache Nicolas 

20 route d'OuYille 
14270 PERCY EN AUGE 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 159 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 56,63 ha situe(s) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles 

CONDE SUR IFS 
MEZIDON VALLEE D'AUGE 
MEZIDON VALLEE D'AUGE 

VENDEUVRE 

AE 11121314 
B 159 701 - ZB 22 - ZC 2 - ZD 21 - ZD 15 14 15 

D 141516 22 
YL34 

Superficie 

(ha) 

4,73 
32,54 
3,53 
15,84 

Proprietaires 

FACHE Michel 
FACHE Michel 
FACHE Nicolas 
FACHE Michel 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 1/04/2021 

Je Yous precise qu'en l'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suiyant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais precede- a la publiclte prevua par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http:[1www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Li/Jerti 
Ega!iti 
Frrztemiti 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncjer:@calvados.gouv.fr 

Caen, le 14/04/2021 

SA ECURIE CVB 
175 route des Douets B 80 BROCOTTES 

14430 HOTOT EN AUGE 
OBJ ET : Contra le des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 160 

Madame, Messieurs, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 23,3 ha situe(s) 
sur la commune references ci-dessous : 

Commune Parcelles Superficie (ha) Proprietaire 

HOTOT EN AUGE A 132133146 23,3 lndivision DE CRESSAC 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 01/04/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

Responsable du Pole Co~naissance 
et S.oivi de L'Explo1tant 

\ 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel: 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11 h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http:/Jwww.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Lihertl 
Eg,:litl 
Frittentiti 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALmE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel: ddtm-fonder@caivados,gouyfr 

Caen, le 13/04/2021 

EARL DE LA METAIRIE 
La metairie 

14 700 FOURNEAUX LE VAL 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 164 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,87 ha situe(s) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelles 

FOURNEAUX LE VAL A 233 234 236 438 

Superficie 
(ha) 
4,87 

Proprietaire 

GENTIL Marcel 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 2/04/2021 

Je Yous precise qu'en l'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suiyant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expresslon de mes salutations distinguees, 

Responsable du Pole Co~naissance 
et Suivi de L'E r nt 

' 

10, boulevard general Vanier- CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00-fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
.Egalite 
Fratemiu 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALEITE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriei: ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 08/04/2021 

EARL SAPINS DU BOGAGE 
la parentiere 
14410VASSY 

OBJET: Corrtrole des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 139 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,95 ha situe(s) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelles 

PIERRES ZH 2062 

Superficie 
(ha) 
3,95 

Proprietaire 

HEULINE HENRI 

ACCUSE DE RtCEPTION 

Dossier rece tionne c6mplet le : 06/04/2021 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suiYant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'expfoiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de fa Peche 
Maritime}. 

Je vous informe queje fais proceder a la publlcite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, l'expression de mes salutations dlstinguees, 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel: 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: htto://www.calvados.gouy.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
lfgalitl 
Fratemitl 

DIRECTION DEPARTEM ENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel: ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 16/04/2021 

GAEC DELAMARRE 
Le Coudray 
14 260 ROUCAM PS 

OBJ ET : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 177 

Madame, Monsieur, 

I'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,88 ha situets) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune 

ROUCAMPS 

Paree lies Superfl Proprietaire 
cie (ha) 

B 115 116 117 118 124 125 127151 152155 4,88 BEAUDOUIN Nadine 
299 300446 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 08/04/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations dlstinguees. 

h\1> du Pole Connaissance 
Re~ponsa~ ~ .· de L'Exp\oitant ct ..,U\\i\ 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11 h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de Jours feries 
courriel : ddtm@ca(yados.gouv.fr 
internet : http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Liberti 
Egalitl 
FT11temitl 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone: 02 31 4316 78 
Courriel: ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 18/04/2021 

Monsieur LEPOIVRE Nans 

3 chemin de la haranguerie 
14290 COURTONNE LES DEUX EGLISES 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter- N° dossier: 014_2021_176 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,29 ha situe(s) 
sur la commune references ci-dessous : 

Commune Parcelles 

COURTON NE LES DEUX EGLISES A 182186 604 

Superficie 

(ha) 

5,29 

Proprietaire 

Cabinet AUMOND GIBON (Mme BENOEl 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 12/04/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision reeue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentiennee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Piche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite prevue par i'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations dlstlngoees. 

b' du Pole Connaissance 
Responsac:: ,~. de L'Exp\oitant. et .... utv1 

10, boulevard general Vanier - cs 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel: ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: htto:f/www.calvados.gouv.fr/ 

\ 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Liberti 
Eg,r/ite 
Fr,rtemitl 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALEITE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncie[@calvados.gouv.fr 

Caen, le 15/04/2021 

GAEC DU VIEUX CHENE 

la Trebaudiere 
14700 LEFFARD 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_067 

Madame, Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 11,22 ha situe(s) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles Superficie Proprietaire 

(ha) 
CORDEY ZA 1617 7,18 CUVIGNY Paulette 

LA HOGUETTE F 293 294 4,44 CUVIGNY Paulette 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 14/04/2021 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision re\;ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). · 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

..... 

TR!BOLET 
10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel: ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
ltgtt!itt 
Fratemitt 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pale connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel: ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 22/04/2021 

Monsieur ROTTIER Vincent 
les landes bassues 

14 330 CARTIGNY L'EPINAY 
OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 192 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 8,65 ha situefs) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelle Superficie (ha) Proprietaires 

CARTIGNY L'EPINAY D 74 77 78 249 251 256 269 8,65 GILLES Ernest 
270 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le: 14/04/2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception rnentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees, 

Bemadette TRIBOLET 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http:{/www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Limit 
Egalite 
Frat"nitl 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouy.fr 

Caen, le 15/04/2021 

OBJ ET : Controla des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 166 

SCEA DE VALLEMONT 
domaine de Vaubadon 
14490 VAUBADON 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 0,61 ha situefs) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelles Superficie (ha) Proprietalre 

PLANQUERY D 105106 0,61 SAS GAYAM 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionna complet le : 14/04/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

- -:ibl<> du Pole Connaissance 
Respon£,:;, ·-: . de L'Exploitant et Su1v1 

' 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf16h00 le vendredi et veille dejours feries 
courriel : ddtm@Calvados.gouv.fr 
internet: http:/fwww.calvados.gouv.fr/ 
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PREFET 
DU CALVADOS 
Liberti 
Egaliti 
Fratemiti 

DIRECTION OEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 4316 78 
Courriel : ddtm-foncier:@calvados.gouv.fr 

Caen, le 20/04/2021 

SCEA LUNICA 
10 rue De Troan 

14 410 SALLE NELLES 
OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter- N° dossier: 014_2021_123 

Madame, Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 71,10ha situe(s) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles Super Proprhitaires 
ficie 
(ha) 

AMFREVILLE ZA65 0,11 BASLY Marcel et Georgette 
AMFREVILLE ZA59 60 78 1,73 CALCAT Celine et Jean Michel 
AMFREVILLE B 13-ZA56 57 6,18 DESRUES Philippe et Christel 
BAVENT C547 0,36 DRAGON Therese 
FRANCEVILLE MERVILLE C 35 - AN 1 2 - OA 18 4,91 DESRUES Serge 
FRANCEVILLE MERVILLE C 185-A016 5,05 DESRUES Philippe et Christel 
FRANCEVILLE MERVILLE A43 1,89 LEGRIX Pierre 
FRANCEVILLE MERVILLE A015 0,90 FRANCE BRITANIQUE BATTERIES 
FRANCEVILLE MERVILLE C 26 39 40 44 42 43 4,64 HERVIEU Guillaume 
GONNEVILLE EN AUGE B 562 - AE 44 45 46 11,18 LECORPS Maxime 
GONNEVILLE EN AUGE A1415 0,82 DESRUES Serge 
GONNEVILLE EN AUGE B 163165166 9,95 DESRUES Philippe et Christel 
GONNEVILLE EN AUGE 8162 4,43 LEGRIX Pierre 
RANVILLE ZA 61 62 3,61 POISSON Gabriel 
RANVILLE ZA21 0,22 Consort LANGLOIS 
RANVILLE ZA20 0,44 LANGLOls-'Claude 
RANVILLE ZA 1213 1,56 BASLY Marcel et Georgette 
RANVILLE ZA33 59109 5,59 HERON muriel 
SALLE NELLES A214 3,22 THEZARD Yvette 
SALLENELLES A 227 228 4,31 HOUYVET Jean 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 16/04/2021 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43:15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h-11h45 / 13h30-16h30 

sauf16h00 le vendredi et veille de jours feries 
covrriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http://www.calvados.gouv.fr/ 
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Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime), 

Je vous informe que je fais proceder a la publiclte prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h-11h45 / 13h3D-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 
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PREFET 
DU CALVADOS 
Liberti 
Egaliti 
Fraterniti 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@lcalvados.gouv.fr 

Caen, le 22/04/2021 

Monsieur BOINET Pierre 
14 place du colonel Langlois 
14 210 BEAUMONT EN AUGE 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 161 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 12 ha sltuefs) sur 
la commune references ci-dessous : 

Commune Parcelle Superficie (ha) Proprietaires 

BEAUMONT EN AUGE 12 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 19/04/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision reeue dans un delai de Q.UATRE MOIS 
suivant la date de reception rnentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

i-<esponsabie du Pole Connaissance 
et Suivi de L'Exploitant --- .... 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel: ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http:[/www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Egt1/itl 
Fratem11e 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVAOOS 

Isabelle VALEnE· 
Service Agricole 
P61e connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 22/04/2021 

OBJ ET: Controls des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 177 

EARL VAUQUELIN Didier 
1 place royal welch fusiliers 

14 210 GAVRUS 

Madame, Monsieur, 

)'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2,64 ha situe(s) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelles 

BARON SUR ODON ZB 511 512 

Superfl Proprietaire 
cie (ha) 

2,64 VILLEDIEU Elisabeth 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonns complet le : 20/04/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la _date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime), 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

-t-<1~1.Qnsable ctu.e,ole Connaiss~nce 
et .... ivi d ' Joitent 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Lilmtl 
Egaliti 
Fratemitl 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALEITE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone: 02 31 4316 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 20/04/2021 

EARL VIVIER 
Le Val 

14 410 PONTECOULANT 
OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'expfoiter - N° dossier: 014_2021_ 181 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 105,70 ha situefs) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles 

LA VILETTE 
LA VILETTE 
PONTECOULANT 
PONTECOULANT 
PONTECOULANT 
PONTECOULANT 

PONTECOULANT 
PROUSSY 
PROUSSY 
PROUSSY 
SAINT DENIS DE MERE 
SAINT PIERRE LA VIEILLE 

2L 3 81 
2C 4 9 90 91 97 

A 93 94105 249 289 
A62 

A 104 296 
A 37 43 45 46 47 49 59 60 61184 212 213 214 
220 221 222 276 277 279 292 293 294 295 

A 48 
20 2-2C 32-2D 25 69 

ZD23 24 
28 25 
2195 

C 251293296 297 302 366 552 610 612 614 

Super Proprietaires 
ficie 
(ha) 

10,39 LEBRUN Jeanine 
9,92 VIVIER Alain 
13,16 Departernent du CALVADOS 
1,19 BAUDOUIN Solange 
4,06 DURAND Chantal 
21,96 VIVI ER Alain 

0,21 Commune de PONTECOULANT 
13,26 VIVIER Alain 
4,34 BAUDOUIN Solange 
4,71 LAUVRAY Monique 
18,12 LOISON Catherine 
4,41 TOCQUET Daniel 

ACCUSE OE RECEPTION 

Dossier receptionna complet le : 20/04/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
SUivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, YOUS beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais procedsr a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer. Messieurs, l'expression de mes salutations distinguees. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veil le de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http:/Jwww.calvados.gouv.fr/ 

b\G du Pole Connaissance 
Kespo:~aSuiv\ de L'E>< loitant 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Li/Jertt 
Jtg111itl 
Fratemitl 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 04/05/2021 

GAEC DE LA DILLIERE 
route de Familly 

14 290 LA VESPIERE FRIARDEL 
OBJ Et: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2021 209 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,0 ha situe(s) sur 
la commune references ci-dessous : 

Commune Parcelles Superficie (ha) Proprietaire 

FAMILLY A 39247 3 GAUTIER Hubert 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 23/04/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision reeue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Messieurs, ('expression de mes salutations distinguees, 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http://www.calvados.gouv.fr/ 
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•..11 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Egalitl 
Fnztemili 

DIRECTION D~PARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone: 02 31 4316 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 04/05/2021 

GAEC LE HAMEL DU HAUT 
La Broue 

14 380 LE GAST 
OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021 200 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,10 ha situe(s) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Pareelles Superficie (ha) Proprietaire 

CHAMPS DU BOUT D 112171819 20 LESAGE Claude 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 26/04/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision refue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Messieurs; !'expression de mes salutations dlstinguees. 

R~:p::in~'.J'.)\:; du POie Co~naissance 
et Suivi de L'Explo,tant 

10, boulevard general Vanier - cs 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados,gouv.fr 
internet : http://www.calvados.gouv.fr{ 
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PREFET 
DU CALVADOS 
Liberti 
Egalitl 
Fratemit/ 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
P61e connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel: ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 03/05/2021 

EARL ROUKIALE 
Monsieur ROUXELIN DE FORMIGNY Thomas 

25 rue Bossuet 
57 330 METZ 

OBJ ET : Contra le des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2021_ 185 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 55,18 ha situets) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles Superficies (ha) Proprietaires 

CAMBES EN PLAINE 
BIEVIILE BEUVILLE 
BIEVIILE BEUVILLE 
BIEVIILE BEUVILLE 
BIEVIILE BEUVILLE 

ZA 113 
F 428 461 481 483 485 

174 176177179180 182184 -AR 53 75 38 
F 421423 430 

F 106 460 463 431 623 624 - AR 33 40 99 
100 106151155 156157 159 161163 164166 

168170172 

0,36 
4,06 
6,88 
4,00 
39,78 

DE BRAY Marguerite 
DE BRAY Marguerite 
DE FORMIGNY Anne Marie 
SCI DE FORMIGNY 
GFA DES SIMINIS 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 26/04/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees, 

Responseble du POie connaissence 
e\ SuM de L'E>q>loita nt 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 

• 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-08-30-00021 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du Calvados - aout 2021 205



... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Liberti 
Epliti 
Fr11temiti 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 28/04/2021 

Monsieur LAMY Benoit 
717 route hamet 
14 940 TOUFFREVILLE 

OBJET : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 195 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 32,33 ha situets) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles Superficie (ha) Proprietaire 

ESCOVILLE 
TOUFFREVILLE 

Y12 29-Z 3 
B 351 544 545 603 656 657 659 662 663 675 

16,28 
16,05 

LAMY Michel 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 27/04/2021 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime), 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations dlstinguees. 

" sable du POie Connaissance 
Respo~~~Suivi de L'E.xploitant 

.. 
LET 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59,87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouy.fr 
internet : .http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Libertd 
Egalite 
Fraternit! 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALmE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 4316 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 04/05/2021 

Monsieur LEMONNIERJullen 
430 chemin de l'eglise 

14100 FAUGUERON 
OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021 201 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2,89 ha situe(s) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelle Superficie (ha) Propri4taire 

FAUGUERON B 7 91 239 2,89 LEMONIER Juien 

ACCUSE DE RtCEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 28/04/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees, 

Bernadette TRIBOLET 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veil le de jours feries 
courriel : ddtm(@calvados.gouv.fr 
internet: http:([www.calvados.gouv.fr/ 
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.... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Egaliti 
Fratemitl 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 

· Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 29/04/2021 

Monsieur VILLI ERE Adrien 
Les Tisons 

14 210 LA FERRI ERE AUX HARANG 

OBJET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2021_ 198 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 31,12 ha sltuets) 
sur la commune references ci-dessous : 

Commune Parcelles Superfi Proprietalre 
cie (ha) 

LAFERRIERE HARANG ZA 1618 44 - ZB 26 - ZE 66 67 75 24,17 FREMONT Philippe 
LA FERRIERE HARANG ZE 70 74 2,56 VILLI ERE Jacques 
ROUCAMPS ZC14 4,39 VILLI ERE Jacques 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 28/04/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision reeue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche . 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

'-'bl"' du Pole connaissanca Raapons"" .., . t 
et Suivi de l,.'Explo1tan 

- 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Liberti 
Egaliti 
Fl',mmite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone: 02 31 4316 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 29/04/2021 

Monsieur VILLIERE Adrien 
Les Tisons 

14 210 LA FERRI ERE AUX HARANG 
OBJ ET: Controie des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2021_ 175 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 99,90 ha situe(s) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles 

CAMPEAUX 
GUILBERVILLLE 
LAFERRIERE HARANG 
LAFERRIERE HARANG 

LA FERRIERE HARANG 
LA FERRIERE HARANG 
MONT BERTRAND 
SAINT DENIS DE MAISONCELLES 
SAINT MARTIN DES BESACES 
SAINT MARTIN DES BESACES 
SAINT OUEN DES BESACES 
SAINT OUEN DES BESACES 
SAINT OUEN DES BESACES 

ZC44 
XB 5051 

ZA 26 - ZB 15 18 25 
2A 21 22 24 - 2B 16 24 62 - 2D 10 - 

2E 31 
ZI 22 25 28 - ZL 2 45 46 

ZE 70 74 
2E 64 

ZA 136084 
2111 

2A 14 - ZC 50 51 
2130 

ZI 28-ZK 11 
ZK 1319 

Super 
ficle 
(ha) 

0,35 
6,69 
4,20 
20,35 

14,29 
2,56 
8,62 
16,31 
1,35 
11~33 
3,08 
4,27 
3,98 

Propri~taires 

Cabinet GIBBON (BUOT Christian) 
LEMAITRE Francoise 
VILLIERE Georges 
lndivision VILLIERE 

Cabinet GIBBON (BUOT Christian) 
VILLI ERE Jacques 
VILLIERE Jacques 
VILLI ERE Jacques 
PIGNE Monique 
VILLIERE Jacques 
VILLI ERE Georges 
VILLI ERE Gerard 
PIGNE Monique 

ACCUSE OE R~CEPTION 

Dossier receptionne complet le : 28/04/2021 

Je yous precise qu'en l'absenc:e de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
Suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, YOUS beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artic:le R 331 -· 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http:/Jwww.calvados.gouv.fr/ 

Responsable du Pole Co~naissance 
el Suivi de L'Explo1tant 
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•• PREFET 
DU CALVADOS 
Liberti 
Egaliti 
Fratemite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
POie connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 4316 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouy.fr 

Caen, le 8/03/2021 

Monsieur BARETTE Paul 
4 rue de la grange 

14410 VASSY 

OBJET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_077 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 84,67 ha situe{s) 
sur les communes referencess ci-dessous : 

Communes Parcelles Proprietaires 

CLECY 
LA VILETTE 
LA VILETTE 
LAVILETTE 
LAVILETTE 

ZE 110111 
2071 
ZD102 

2066 68 75 80 
ZD 44 63 64 65 67 69 70 84 88 89 91- 
ZE 18 20 49 - ZH 8 28 29 31 39 40 52 

Superfi 
cie 
(ha) 
0,19 
2,19 
1,04 
3,35 
77,91 

Met M TOUTAIN 
TOLMEN Nicole 

PROD'HOMME Guy 
TOUTAIN Noel 

Met M TOUTAIN 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 01/03/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

Patrice FRANCOIS 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 
sauf16h00 le vendredi et veille dejours ferles 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Eplitt 
Fnttemiti 

DIRECTION D~PARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel: ddtm-foncier@)calvados.gouv.fr 

Caen, le 3/03/2021 

EARL FOURQUEMIN 
Le village 

27230 LE THIEL NOLENT 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2021_094 

Madame, Monsieur 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 26,31 ha situets) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelle 

MAROLLES D 181183 184 188 189190 192 199 200 201 202 

Superficie 

(ha) 

26,31 

Proprietaire 

SCI LA CABANE 

ACCUSE DE R~CEPTION 

Dossier receptionne complet le : 2/03/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Piche 
Maritime). · 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

Responsable du Pole Co~naissance 
et Suivi de L'Explo1tant 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Li6ertf 
Ezalitl 
Fraternite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone: 02 31 4316 78 
Courriel : ddtrn-foncier@cafyados.gouv.fr 

Caen, le 9/03/2021 

EARL DU BALENCON 
LA BALENCON 
14330 USON 

OBJ ET : Controle des structures 
Autorisation d1exploiter - N° dossier: 014_2021_ 115 

Madame, Monsieur 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d1exploiter portant sur 24,89 ha situe(s) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles 

SAINTE MARGUERITE D'ELLE D 82 83 84 85 9192 9495118119 

MOON SUR ELLE A430431432 

Superficie 
(ha) 
20,97 

3,92 

Proprietaire 

PREVEL Franck 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 03/03/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguees. 

Chef de service 

10, boulevard general Vanier - cs 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11 h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Lib"te 
Egalitl 
Fraternitl 

DIRECTION OEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
POie connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtrn-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 16/03/2021 

EARL SOUS LES BUISSONETS 
sente de Bieville 

14610 ANISY 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 120 

Madame, Monsieur 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,90 ha situe(s) 
sur les communes referencees cl-dessous : 

Communes Parcelles 

ANISY 

COLOMBY ANGUERNY 

ZB56 

zc 21 

Superficie 
(ha) 
2,33 

1,56 

Proprietaire 

SAMSON Jean Marie 

SAMSON Jean Marie 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 03/03/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un d1Hai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publictte prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30..: 16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados gouy.fr 
internet: http:ljwww.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Li«rti 
Eg,zlitl 
Fmten,iti 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET OE LA MER OU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 5/03/2021 

EARL DE LA VANNERIE 
La vannerie 

14500 COULOUCES 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 103 

Monsieur 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2,77 ha situe(s) 
sur la commune references ci-dessous : 

~ommune Parcelles 

VIRE NORMANDIE BR10 

Superficie 

(ha) 

2,77 

Proprietalre 

ROGER Jean Marc et Yvette 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne cornplet le : 04/03/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 3;31-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations dlstingvees. 

Chef oe service 

NCOIS 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel: ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : h!!Q://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Uher# 
Egaliti 
Fratemite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel: ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 5/03/2021 

Monsieur SAINT GEORGES Clement 
11rue Mandar 

75002 PARIS 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 101 

Monsieur 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,06 ha situe(s) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelles 

BLANGY LE CHATEAU C 199 214 529 548 549 570 
571572 573 

Superficie 
(ha} 
3,06 

Proprietalre 

SAINT GEORGE Clement et 
COUPAMAN Marie Judith 

ACCUSE DE R~CEPTION 

Dossier. receptionne complet le : 04/03/2021 

Je yous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception rnentionnee dans le present accuse de reception, YOUS beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

~i~ 

l 
Patrice FRANCOIS 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel: 02.31.43:15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veil le de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http:l/www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberte 
Egalitl 
Fraternite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
P61e connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 08/03/2021 

Monsieur CHAVANNE DE DALMASSY Alexis 
60 rue principale 

14170 LOUVAGNY 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2021_ 113 

Monsieur 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 26,25 ha situe(s) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelles 

LOUVAGNY B 44 45 46 47 48 49 115 

Superficie 
(ha} 
26,25 

Proprietaires 

DE KERRET Catherine et 
AMEil Agnes 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 08/03/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime}. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expresslon de mes salutations distinguees. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11 h45 / 13h30 -16h30 

sauf16h00 le vendredi et veille dejours reries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liherte 
Egalite 
Fraltmiti 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
P61e connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone: 02 31 4316 78 
Courriel : ddtrn-foncier@calyados.gouv.fr 

Caen, le 13/04/2021 

Madame Christelle HARDEL 
5 rue Glay 

14710 MANDEVILLE EN SESSIN 
OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_72 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,77 ha situe(s) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles Superficle (ha) Propri,taires 

MANDEVILLE EN SESSIN 
FORM IGNY LA BATAlLLE 
SURRAIN 

e 409 41 o 434 469 49s 
ZI 20 

ZI 3211 

4.55 Mr et Me HARDEL Eric et Christelle 
QJ.Q 
0.23 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne com let le : 08/03/2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime}. 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, ('expression de mes salutations distinguees, 

Respons~ble du POie Connaissance 
et Sulvi de L'Ex9-!oitant 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 -fax : 02;31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf16h00 le vendredi et veille dejours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http:/lwww.calvados.gouv.fr/ 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-07-30-00010 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du Calvados - juillet 2021 218



... 
·PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Egali'ti 
Fratemite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
P61e connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 16/03/2021 

Monsieur VI EL Nicolas 
457 route de la Cogentiere 

14140 SAINTE MARGUERITE DES LOGES 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 130 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 26,88 ha situe(s) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles Superfic:ie Proprietaires 

(ha) 

LABREVIERE A 73 223 4,36 SAINT POL Frederic 
LIVAROT D 150 2,75 LEBERTRE Yolande 
LIVAROT C 85 86 89 90 91102 313 315 11,98 SAINT POL Frederic 
VAL DE VIE A 73 105 222 223 7,79 SAINT POL Frederic 

ACCUSE DE R~CEPTION 

Dossier receptionne complet le: 12/03/2021 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, ('expression de mes salutations distinguees, 

Responsab13 du Pole Connaissance 
et Suivi de L'Exploitant 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http:(lwww.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Egaliti 
Fratemiti 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET OE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 16/03/2021 

Monsieur VIEL Nicolas 
457 route de la Cogentiere 

14140 SAINTE MARGUERITE DES LOGES 
OBJ ET : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 129 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 103,27 ha situefs) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parc:elles Superficie Proprietaires 

(ha) 

LA BREVIERE A61 ill VIEL Catherine 
LIVAROT C 31 32144 2.67 VIEL Hubert 
LIVAROT C25 3.42 VIEL Nicolas et Catherine 
LIVAROT C 153 154158 199 200 10,83 DE ~EUVILLE tsan Francois 
LIVAROT C145 2,54 VALLEE locel~ne 
LIVAROT B 52 97119129130 131 282 16,32 VIEL Ginette 
SAINTE MARGUERITE DES LOGES C 96 98 99 100 111112 117 128 164 34,58 VALLEE locel~ne 

167 237 238 
SAINTE MARGUERITE DES LOGES C 3551 12.07 DUHALGOUET Anne 

Benedicte 
SAINTE MARGUERITE DES LOGES C 10192 246 5,23 SICAT Olivier 
SAINTE MARGUERITE DES LOGES C26 6.95 DE MONTCLER Jeanne 
SAINT OUEN LEHOUX B 186 4,33 VIEL Catherine 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 12/03/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artiele R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publiclte prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distlnguees. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43:15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http:/lwww.calvados.gouv.fr/ 

Responsable du Pole Connaissance 
et.~e L'ExploifaA 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Lil,mf 
Egalitf 
F111ternitf 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALITTE 
Service Agricole 
P61e connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@cafyados.gouy.fr 

Caen, le 23/03/2021 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 135 

Monsieur MARIAU WARREN 
Pont de Vaudry 

14500 VAUDRY 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 101,35 ha situe(s) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles Superfi 
cie (ha) 

Proprietaires 

SAINT GERMAIN DE TALLEVENDE L 174175 861 863122123124151 383 21,76 CORNU Claude 3841260126212641323 SAINT GERMAIN DE TALLEVENDE L 125912611263 1,93 EARL DU PINSON SAINT GERMAIN DE TALLEVENDE L 1322 - K 844 846 7,43 CORNU Stephane SAINT GERMAIN DE TALLEVENDE N 53 55 180181185 199 569 572 10,98 GERARD Vincent SAINT GERMAIN DE TALLEVENDE K 152155162 783 784 163165167 350 27,33 LEPLEUX Francoise 783 784 351 352 662 720 783 805 SAINT GERMAIN DE TALLEVENDE AK 62 63 67 73 - K 67154 373153 370 29,82 RAOULT Jean 
57 58 63 153 371 - AL 66 

2,11 SAINT GERMAIN DE TALLEVENDE L 173 Communaute de 
commune de VIRE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne com let le: 16 03/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veil le de jours feries 
courriel: ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http://www.calvados.gouv.frj 

... 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Egalitl 
FTlltemite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 19/03/2021 

EARL DE L'EGLISE 
Le petit fontaine 
14400 RYES 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 134 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 0,94 ha situets) 
sur la commune references ci-dessous : 

Commune Parcelle 

TRACY SUR MER A373 

Superficie 
(ha) 
0,94 

Proprietaire 

COSTIL Gilbert 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 18/03/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http:/Jwww.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Eg1tliti 
Fratemiti 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de /'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 22/03/2021 

GAEC FERME DE LA COUTURE 
La couture 
14330 CASTILLY 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2021_ 138 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 8,53 ha situe(s) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Pareelles 

COLOMBIERES A 80-D 11 

Superficie 
(ha) 
8,53 

Proprietaire 

DE LEVIS MIREPOIX Eliane 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 19/03/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de ~ecision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'a"icle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http:l/www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Egalit! 
Fmtemit! 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
POie connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone: 02 31 4316 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 13/04/2021 

Monsieur HAMEL Nicolas 
Le val La mer 

14350 SAINT MARIE LAUMONT 

OBJ ET: Contrele des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 132 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,09 ha sltuets) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelles 

CAMPEAU ZH 63177 

Superficie 
(ha) 

10,09 

Proprietaire 

DELPHINE Jean Claude 

ACCUSE DE RiCEPTION 

Dossier receptionne complet le : 19/03/2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que Je fais proceder a la publicite prevus par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations dlstlnguess. 

Responseb!0 du Pole Co~naissance 
et Suivi de~it 
~ ' 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@Calvados.gouv.fr 
internet : http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
U~tl 
EglliitE 
Fr11umitE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
POie connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@caJvados.gouv.fr 

Caen, le 29/03/2021 

GAEC DEGROULT 
La fouquette 

14230 NEUILLY LA FORET 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2021_ 147 

Mesdames, Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,15 ha situets) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelles 

NEUILLY LA FORET A3940 

Superficie 
(ha) 
5,15 

Proprietaire 

DAVOST Simone 

ACCUSE DE R~CEPTION 

Dossier receptionne complet le: 22/03/2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentiennee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). · 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Mesdames, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

Barna ette TR\BOLET 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jovrs feries 
courriel : ddtm@lCalvados.gouv.fr 
internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Likrte 
Egalite 
Fmtemit! 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courrief: ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 06/04/2021 

Monsieur LEMARCHAND Xavier 
Chemin du marais rue des chasses 
14850 LANGRUNE SUR MER 

OBJET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_ 148 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,17 ha sltuets) 
sur les communes references ci-dessous : 

Communes Parcelles Superficie Proprietaire 
(ha) 

LANGRUNE SUR MER ZC12 4,17 lndivision HEDOU DE LA 

ZA 11 1,00 HERAUDIERE LUC SUR MER 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 25/03/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees . 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h - 11 h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veifle de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http:/Jwww cafvados.gouy.fr/ 

.. ..... - ,-:..:..-'-..;~te Co1 ii ,aissance 
i·,-~-1--''·> . ~Jort:nnt 

c.: . .:::~;.;1 ... ~"'-~· 'I' 

~) 

' 
r-::n2dette ~RIBOLET 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Likrti 
Egirliti 
Frirtemiti 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone: 02 31 4316 78 
Courriel : ddtm-foncier@Calvados.gouv.fr 

Caen, le 09/04/2021 

GAEC DES EPINETTES 
Les Bidots 

14 330 SAON 
OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2021_ 155 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 103,69 ha situe(s) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles Superfi 
cie (ha) 

Proprletaires 

CAMBE F 97101 8,27 DESOUBEAUX Jacqueline LE MOLAY LITTRY B 3 4 5 6 7 8 9 11 53 54173 174176 178 182 25,95 BEAUSSIRE Hubert et Catherine 
183 190 193194195 330 502 573 

LE MOLAY LITTRY B 573- H 103104105 127 128- K 176-AC 18 
14,97 19 21 22 BEAUSSIRE Renee 

LETRONQUAY 
C 161597599 4,04 BEAUSSIRE Hubert et Catherine 

MANDEVILLE EN BESSIN 
D 123 0,87 BEAUSSIRE Renee 

SAON 
B 229 2,88 BEAUSSIRE Hubert et Catherine 

SAON 
C 108109110 5,96 M et Me SENGHOR 

SAON 
B 106107 108 170 230 15,200, M et Me NISSE Francois 

SAON 
B 178 41 M et Me NISSE Aleksandr 

SAONNET 
B 32 37 38 48 206 11,150, M et Me NISSE Francois 

SAONNET 
8 33 40 205 80 M et Me NISSE Aleksandr 

RUBERCY 
8 313233 8,03 BEAUSSIRE Renee 

TREVIERES 
D 8 915 16 17 200 201 5,17 BEAUSSIRE Hubert et Catherine 

ACCUSE DE R~CEPTION 

Dossier receptionne complet le: 30/03/2021 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suiYant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de Particle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf16h00 le vendredi et veille dejours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 

ble du Pole Connaissance 
Respo:~~uivi de L'Exploitant 
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l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-06-21-00004

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département du

Calvados - juin 2021
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If.II 
PREFET 
DU CALVADOS 
Liberti 
Egaliti 
Fratffniti 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone: 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 19/03/2021 

Monsieur VIEL Auguste 
22 rue de Troan 

14850 ESCOVILLE 

OBJET : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_91 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,25 ha situets) 
sur la commune references cl-dessous : 

Commune Parcelles 

BAVENT C305 

Superficie 
(ha) 
1,25 

Proprietaire 

VIEL Jean Marc 

ACCUSE DE RtCEPTION 

Dossier receptionne complet le: 19/02/2021 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

Responsable du Pol~ Connaissance 
et Suivi de L'E:x loitant 

10, boulevard general Vanier - cs 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h-11h45 / 13h30-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouy.fr 
internet : http:/Jwww,calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Li!Mrti 
Egaliti 
Frater111il 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone: 02 31 4315 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 26/01/2021 

GAEC BREARD 
Le mottais 

14 220 ACQUEVILLE 

OBJ ET : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2021_025 

Madame, Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 52,58 ha situets) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles 

CLECY 
COSSESSEVILLE 
COSSESSEVILLE 

LEBO 

LEBO 
LEBO 
LEBO 
LEBO 
LEBO 
LEBO 

ZN 2425 
A309312 
A 9 11 12 332 339 340 341 343 
B 170 283 286 299 344 457 458 462 463 464 465 470 479 
480 481520280 281 287 288 291 292 293 298 300 301 
309 322 339 340 341 345 303 304 307 308 310 311 317 
327 329 332 348 373 688 774 777 845 855 
8 330 331 
B 125 126 163 168 169 175 632 635 805 809 876 -ZB 16 
B 636 823 639 640 647 648 649 654 827 
B 353120-ZB 17 
B 343 349 
B 757 839 

Superfici 
e 

(ha) 
1,64 
0,49 
3,22 
28,42 

2,34 
10,32 
3,26 
2,16 
1,91 
3,79 

Proprietaires 

GRAS Sebastien et Vanessa 
LEVRARD Patrick 
SCI DU VAL D'ORNE 
LEVRARD Patrick 

LESIEUR Valerie 
LEVRARD Serge 
MEZIERE Sylvie et Yvette 
TOMAS Lione 
IGOUDIER Francois et Bernadette 
LEBLANC Michel 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 25/01/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguees. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel: 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11h45 / 13h30 -16h30 
sauf16h00 le vendredi et veille dejours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http:/lwww.calvados.gouv.fr/ 

Responsable du Pole Connaissance 
et Suivi de L'Exploitant 

... 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Li/Jerti 
Egtliitl 
Fnttmtitf 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER OU CALVADOS 

Isabelle VALEITE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 15 78 
Courriel : ddtm-foncier@cafyados gouy fr 

Caen, le 26/01/2021 

GAEC BREARD 
Le mottais 

14 220 ACQUEVILLE 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_026 

Madame, Messieurs, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 50,86 ha situe(s) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles 

ACQUEVILLE 
ACQUEVILLE 
ACQUEVILLE 
ACQUEVILLE 

CESNY BOIS HALBOUT 
CESNY BOIS HALBOUT 
CESNY BOIS HALBOUT 
THURY HARCOURI 

lA 18 61 64 66 - zc 21 
lA 89-81522 - zc 416363774 
B 14-ZC242528 
ZA39-ZC 15 
AB90 
AB252-ZC 35 
zc 3637 
ZC7 

Superfici 
e 

(ha) 
4,81 
34,74 
4,09 
1,65 
0,78 
3,23 
2,96 
5,22 

Proprietaires 

BOUTEILLE Alain 
BOUTEILLE Odile 
BREAD Christophe et Noele 
Direction du cycle de l'eau 
BOUTEILLE Odile 
DUGARD Raymonde 
BREAD Christophe et Noele 
BOUTEILLE Odile 

ACCUSE DE RiCEPTION 

Dossier receptionne complet le : 25/01/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publlclte prevua par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguees. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 

Responsable du POie Co~naissance 
et Suivi de L'Explo1tant 

·~ 

Be~L~ 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-09-06-00008

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département du

Calvados - septembre 2021

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-09-06-00008 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du Calvados - septembre 2021 233



... 
PREFET 
OU CALVADOS 
Liberti 
Egaliti 
Fraternite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALmE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 4316 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 03/05/2021 

SCEA FERME SAINT MARTIN 
2 route de tessy 

14 330 MANDEVILLE 

OBJ ET : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021199 

Madame, Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2,94 ha situe(s) 
sur la commune references ci-dessous : 

Commune Parcelle Superficie (ha) Proprietaire 

RUBERCY B 183 2,94 COUESPEL Jacques 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 03/05/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de Q.UATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distlnguees. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43:15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture; 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf16h00 le vendredi et veille dejours feries 
courriel : ddtm@calvados.gQ.!8ll 
internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Lihrti 
Eg,:litl 
Fmtm1ite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle V~LETTE 
Service Agricole 
POie connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 10/05/2021 

Monsieur OLLIVIER Julien 
ferme des Mathurins 
boulevard Fournet 
14 100 LISIEUX 

OBJET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2021_211 

Monsieur, 

I'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,55 ha situe(s) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles Superficles (ha) Propri~taire 

LISIEUX 
OUILLY LE VICOMTE 

AT 122 123 124 
A 127150 

DESCOURS DESACRES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionns complet le : 05/05/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publiclte prevue par !'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, )'expression de mes salutations dlstinguees. 

"ble du Pole Connaissance Respons~ . 
et Suivi de L'Explo1tant 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11 h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel: ddtm@calyados.gouv.fr 
internet : http:l/www.calvados.gouv.fr/ 
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EPF Normandie

R28-2021-09-21-00011

(2021-09-16)-Demande de la commune de

LOUVIERS (27) acquisition des parcelles BC 243

et BC 297 opération 924 642 Louviers : Rue du

Bal Champêtre CA-10
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EPF Normandie

R28-2021-09-21-00007

(Désignation de Mme Christelle MSICA-GEROUT,

Mme Valérie NOUVEL, M. Laurent PIEN pour

représenter la gouvernance au sein de l'instance

d'évaluation de l'EPF2021-09-16)-CA-06
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EPF Normandie

R28-2021-09-21-00015

Accord aux conditions contractuelles de

portage, à la commune de DOMFRONT (61) pour

un report d'une durée de 2 ans de l'échéance de

rachat de la parcelle cadastrée AN 33 Opération

970 416 Equipement pubic
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EPF Normandie

R28-2021-09-21-00014

Accord aux conditions contractuelles de

portage, à la commune de EZY-SUR-EURE (27)

pour un report d'une durée de 1 an de

l'échéance de rachat de la parcelle cadastrée B

651 Opération 924 260 Mixte voirie et logements
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EPF Normandie

R28-2021-09-21-00002

APPROBATION PROCES VERBAL DU CONSEIL

D'ADMINISTRATION DU 03 JUIN 2021
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EPF Normandie

R28-2021-09-21-00008

Budget rectificatif 
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EPF Normandie

R28-2021-09-21-00004

Composition des commissions des affaires

foncières et des affaires financières 
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EPF Normandie

R28-2021-09-21-00010

Convention de partenariat EPF/CEREMA 

Convention opérationnelle "Recoquartiers"

portant sur la réhabilitation et la requalification

du bâti de la reconstruction
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EPF Normandie

R28-2021-09-21-00016

Convention de reconduction de la mise en

oeuvre du volet foncier CPIER 2016-2020 pour

l'année 2021Convention d'application

animation-observation foncière pour le

programme 2021 

Convention d'application sites stratégiques pour

le programme 2021
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EPF Normandie

R28-2021-09-21-00009

Convention formalisant la participation de l'EPF

au projet partenarial d�aménagement (PPA)

entre deux havres - vers une recomposition du

littoral de Coutances mer et Bocage.

Recensement  des décharges littorales et

convention sur le site pilote de VICQ-SUR-MER

(50)
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EPF Normandie

R28-2021-09-21-00012

Demande de la communauté des communes

Cingal-Suisse Normande, acquisition des

parcelles ZE 59, 86, 87 et A 195 sises sur la

commune de Les MOUTIERS EN CINGLAIS (14)

Opération 924 649 - CDC Cingal-Suisse

Normande : Les Moutiers en Cinglais "Trois

Cours"
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